




 

Dispositions législatives 

A-2.1 - Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection des 
renseignements personnels 

9. Toute personne qui en fait la demande a droit d’accès aux documents d’un organisme public. 

Ce droit ne s’étend pas aux notes personnelles inscrites sur un document, ni aux esquisses, ébauches, 
brouillons, notes préparatoires ou autres documents de même nature. 

23. Un organisme public ne peut communiquer le secret industriel d’un tiers ou un renseignement industriel, 
financier, commercial, scientifique, technique ou syndical de nature confidentielle fourni par un tiers et 
habituellement traité par un tiers de façon confidentielle, sans son consentement. 

24. Un organisme public ne peut communiquer un renseignement fourni par un tiers lorsque sa divulgation 
risquerait vraisemblablement d’entraver une négociation en vue de la conclusion d’un contrat, de causer 
une perte à ce tiers, de procurer un avantage appréciable à une autre personne ou de nuire de façon 
substantielle à la compétitivité de ce tiers, sans son consentement. 

25. Un organisme public doit, avant de communiquer un renseignement industriel, financier, commercial, 
scientifique, technique ou syndical fourni par un tiers, lui en donner avis, conformément à l’article 49, afin 
de lui permettre de présenter ses observations, sauf dans les cas où le renseignement a été fourni en 
application d’une loi qui prévoit que le renseignement peut être communiqué et dans les cas où le tiers a 
renoncé à l’avis en consentant à la communication du renseignement ou autrement. 

37. Un organisme public peut refuser de communiquer un avis ou une recommandation faits depuis moins 
de dix ans, par un de ses membres, un membre de son personnel, un membre d’un autre organisme public 
ou un membre du personnel de cet autre organisme, dans l’exercice de leurs fonctions. 

Il peut également refuser de communiquer un avis ou une recommandation qui lui ont été faits, à sa 
demande, depuis moins de dix ans, par un consultant ou par un conseiller sur une matière de sa 
compétence. 

39. Un organisme public peut refuser de communiquer une analyse produite à l’occasion d’une 
recommandation faite dans le cadre d’un processus décisionnel en cours, jusqu’à ce que la 
recommandation ait fait l’objet d’une décision ou, en l’absence de décision, qu’une période de cinq ans se 
soit écoulée depuis la date où l’analyse a été faite. 

49. Lorsque le responsable doit donner au tiers l’avis requis par l’article 25, il doit le faire en lui transmettant 
un écrit dans les 20 jours qui suivent la date de la réception de la demande et lui fournir l’occasion de 
présenter des observations écrites. Il doit, de plus, en informer le requérant et lui indiquer les délais prévus 
par le présent article. 

Lorsque le responsable, après avoir pris des moyens raisonnables pour aviser un tiers conformément au 
premier alinéa, ne peut y parvenir, il peut l’aviser autrement notamment par avis public dans un journal 
diffusé dans la localité de la dernière adresse connue du tiers. S’il y a plus d’un tiers et que plus d’un avis 
est requis, les tiers ne sont réputés avisés qu’une fois diffusés tous les avis. 

Le tiers concerné peut présenter ses observations dans les 20 jours qui suivent la date où il a été informé 
de l’intention du responsable. À défaut de le faire dans ce délai, il est réputé avoir consenti à ce que l’accès 
soit donné au document. 

Le responsable doit donner avis de sa décision au requérant et au tiers concerné, par écrit, dans les 15 
jours qui suivent la présentation des observations ou l’expiration du délai prévu pour les présenter. Dans le 
cas où le responsable a dû recourir à un avis public, il ne transmet un avis de cette décision qu’au tiers qui 



 

 

 

 

lui a présenté des observations écrites. Lorsqu’elle vise à donner accès aux documents, cette décision est 
exécutoire à l’expiration des 15 jours qui suivent la date de la transmission de l’avis. 

53. Les renseignements personnels sont confidentiels sauf dans les cas suivants: 

1°  la personne concernée par ces renseignements consent à leur divulgation; 

2°  ils portent sur un renseignement obtenu par un organisme public dans l’exercice d’une fonction 
juridictionnelle; ils demeurent cependant confidentiels si l’organisme les a obtenus alors qu’il siégeait à 
huis-clos ou s’ils sont visés par une ordonnance de non-divulgation, de non-publication ou de non-diffusion. 

54. Dans un document, sont personnels les renseignements qui concernent une personne physique et 
permettent, directement ou indirectement, de l’identifier. 

59. Un organisme public ne peut communiquer un renseignement personnel sans le consentement de la 
personne concernée. Ce consentement doit être manifesté de façon expresse dès qu’il s’agit d’un 
renseignement personnel sensible. 

Toutefois, il peut communiquer un renseignement personnel sans le consentement de la personne 
concernée, dans les cas et aux strictes conditions qui suivent: 

1°  au procureur de cet organisme si le renseignement est nécessaire aux fins d’une poursuite pour 
infraction à une loi que cet organisme est chargé d’appliquer, ou au Directeur des poursuites criminelles et 
pénales si le renseignement est nécessaire aux fins d’une poursuite pour infraction à une loi applicable au 
Québec; 

2°  au procureur de cet organisme, ou au procureur général lorsqu’il agit comme procureur de cet 
organisme, si le renseignement est nécessaire aux fins d’une procédure judiciaire autre qu’une procédure 
visée dans le paragraphe 1°; 

3°  à une personne ou à un organisme qui, en vertu de la loi, est chargé de prévenir, détecter ou réprimer 
le crime ou les infractions aux lois, si le renseignement est nécessaire aux fins d’une poursuite pour 
infraction à une loi applicable au Québec; 

4°  à une personne à qui cette communication doit être faite en raison d’une situation d’urgence mettant en 
danger la vie, la santé ou la sécurité de la personne concernée; 

5°  (paragraphe abrogé); 

6°  (paragraphe abrogé); 

7°  (paragraphe abrogé); 

8°  à une personne ou à un organisme, conformément aux articles 61, 63.8, 66, 67, 67.1, 67.2, 67.2.1 et 
68; 

9°  à une personne impliquée dans un événement ayant fait l’objet d’un rapport par un corps de police ou 
par une personne ou un organisme agissant en application d’une loi qui exige un rapport de même nature, 
lorsqu’il s’agit d’un renseignement sur l’identité de toute autre personne qui a été impliquée dans cet 
événement, sauf s’il s’agit d’un témoin, d’un dénonciateur ou d’une personne dont la santé ou la sécurité 
serait susceptible d’être mise en péril par la communication d’un tel renseignement. 

Pour l’application de la présente loi, un renseignement personnel est sensible lorsque, de par sa nature 
notamment médicale, biométrique ou autrement intime, ou en raison du contexte de son utilisation ou de 
sa communication, il suscite un haut degré d’attente raisonnable en matière de vie privée. 



 

 

 

 

C-12 - Charte des droits et libertés de la personne 

9. Chacun a droit au respect du secret professionnel. 

Toute personne tenue par la loi au secret professionnel et tout prêtre ou autre ministre du culte ne peuvent, 
même en justice, divulguer les renseignements confidentiels qui leur ont été révélés en raison de leur état 
ou profession, à moins qu’ils n’y soient autorisés par celui qui leur a fait ces confidences ou par une 
disposition expresse de la loi. 

Le tribunal doit, d’office, assurer le respect du secret professionnel. 



AVIS DE RECOURS 
 
À la suite d’une décision rendue en vertu de la Loi sur l’accès aux documents des 
organismes publics et sur la protection des renseignements personnels (RLRQ, c. A-2.1) 
 
 

RÉVISION 
 
a) Pouvoir 
 
L’article 135 de la Loi prévoit qu’une personne dont la demande écrite a été refusée en tout 
ou en partie par le responsable de l’accès aux documents ou de la protection des 
renseignements personnels peut demander à la Commission d’accès à l’information de réviser 
cette décision. 
 
La demande de révision doit être faite par écrit; elle peut exposer brièvement les raisons pour 
lesquelles la décision devrait être révisée (art. 137). 
 
L’adresse de la Commission d’accès à l’information est la suivante : 
 
À Québec : 
525, boulevard René-Lévesque Est 
Québec (Québec) G1R 5S9 
 
À Montréal : 
500, boulevard René-Lévesque Ouest, bureau 18.200 
Montréal (Québec)  H2Z 1W7 
 
 
b) Motifs 
 
Les motifs relatifs à la révision peuvent porter sur la décision, sur le délai de traitement de la 
demande, sur le mode d’accès à un document ou à un renseignement, sur les frais exigibles 
ou sur l’application de l’article 9 (notes personnelles inscrites sur un document, esquisses, 
ébauches, brouillons, notes préparatoires ou autres documents de même nature qui ne sont 
pas considérés comme des documents d’un organisme public). 
 
 
c) Délais 
 
Les demandes de révision doivent être adressées à la Commission d’accès à l’information 
dans les 30 jours suivant la date de la décision ou de l’expiration du délai accordé au 
responsable pour répondre à une demande (art. 135). 
 
La Loi prévoit spécifiquement que la Commission d’accès à l’information peut, pour un motif 
raisonnable, relever le requérant du défaut de respecter le délai de 30 jours (art. 135). 
  



APPEL DEVANT LA COUR DU QUÉBEC 
 
 
DÉCISION FINALE 
 
a) Pouvoir 
 
L’article 147 de la Loi stipule qu’une personne directement intéressée peut porter la décision 
finale de la Commission d’accès à l’information en appel devant un juge de la Cour du Québec, 
sur toute question de droit ou de compétence. 
 
 
b) Procédure et délais 
 
L’appel est formé, selon l’article 149 de la Loi, par le dépôt auprès de la Cour du Québec, dans 
les 30 jours qui suivent la date de la réception de la décision finale par les parties, d’un avis 
d’appel précisant les questions de droit ou de compétence qui devraient être examinées en 
appel. L’avis d’appel doit, en application de l’article 151, être signifié aux parties et à la 
Commission dans les 10 jours de son dépôt au greffe de la Cour du Québec. 
 
 
 
DÉCISION INTERLOCUTOIRE 
 
a) Pouvoir 
 
Une décision interlocutoire à laquelle la décision finale de la Commission ne pourra remédier 
peut également être portée en appel mais uniquement, dans ce cas, sur permission d’un juge 
de la Cour du Québec. 
 
 
b) Procédure et délais 
 
L’article 147.1 de la Loi prévoit que la requête pour permission d’appeler d’une décision 
interlocutoire doit, après avis envoyé aux parties et à la Commission, être déposée au greffe 
de la Cour du Québec dans les 10 jours suivant la date de la réception de la décision de la 
Commission par les parties. 
 
Si la requête est accordée, le jugement qui autorise l’appel tient lieu d’avis d’appel. 
 
La requête doit préciser les questions de droit ou de compétence qui devraient être examinées 
en appel et pourquoi la décision finale ne pourra y remédier. 
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